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PRESENTS: 

MME AUBERT BRIGITTE, BOURGMESTRE-PRESIDENTE ; 

MME CLOET ANN, MME VANELSTRAETE MAR1E-HELENE, MME VALCKE KATHY, Ni. HARDUIN LAURENT, M. 

MISPELAERE DIDIER, M. BRACAVAL PHILIPPE, M. VACCARI DAVID ECHEVINS ; 

M. SEGARD BENorr, PRESIDENT DU C.P.A.S. ; 

Ni. FRANCEUS MICHEL, M. VYNCKE RUDDY, MME DELPORTE MARIANNE, M. CASTEL MARC, MME VANDORPE 
MATHILDE, M,FARVACQUE-GLftimmE, M. VARRASSE SIMON, M. VAN GYSEL PASCAL, M. MOULIGNEAU 
FRANCOIS, MME AHALLOUCH FATIMA, M. FACON GAUTIER, MME LOOF VERONIQUE, M. RADIKOV Join, MME 

DE WINTER CAROLINE, MME HOSSEY GAELLE, M,I:EMAN-NaRe, MME ROGGHE ANNE-SOPHIE, M.m&NIIR-ENS 
RcucccA, M. GISTELINCK JEAN-CHARLES, M. MICHEL JONATHAN, M. HARRAGA HASSAN, Ni. WALLEZ 
QUENTIN, M. LEROY ALAiN, M. LOOSVELT PASCAL, M,HACHMI—KAmet, MME HINNEKENS MARJORM, M. 
TERRYN SYLVAIN, Ni. ROUSMANS ROGER, CONSEILLERS COMMUNAUX ; 

MME BLANCKE NATHALIE, DIRECTRICE GENERALE. 

834me Objet:  CENTIMES ADDITIONNELS A L'IMPOT DES 
PERSONNES PHYSIQUES — Exercices 2020 a 2025 inclus 

Le Conseil Communal,  

Vu les articles 61, 162 et 170, § 4, de la Constitution, en ce qu'ils consacrent 

l'autonomie fiscale des communes; 

Vu le decret du 14 decembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 

(M.B. 23.9.2004, ed. 2) portant assentiment de la Charte europeenne de 

l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la Charte ; 

Vu le Code de la democratie locale et de la decentralisation, notamment les 

articles L1122-30, L1124-40, L1133-1 et 2, L3131-1 §1, 30, L3132-1 et 

L3321-1 a 12; 

Vu le Code des impots sur les revenus notamment les articles 465 a 469; 

Vu la circulaire du Ministre des Pouvoirs locaux et de la Ville relative a 

l'elaboration des budgets des communes et des CPAS de la Region 

wallonne pour l'annee 2020; 

Vu l'article L3122-2 du Code de la democratie locale et de la decentralisation 

selon lequel la deliberation communale relative aux centimes additionnels 
l'impot des personnes physiques fait l'objet de la tutelle generale 

d'annulation avec transmission obligatoire ; 

Vu le projet de Reglement communiqué a la Directrice financiere en date du 

17 septembre 2019; 

Vu l'avis de legalite de la Directrice financiere joint en annexe ; 

Considerant que la Ville doit se doter des moyens necessaires afin d'assurer 

l'exercice de ses missions; 

Apres en avoir delibere ; 

A l'unanimite ; 



Suite de la deliberation du Conseil communal du 7 octobre 2019 ayant pour objet : ADDITIONNELS A L'IMPOT DES PERSONNES 
PHYSIQUES — EXERCICES 2020 A 2025 INCLUS 

DECIDE:  

Article 1er : ll est etabli pour les exercices 2020 a 2025 inclus, un imp6t additionnel a 'Imp& des 
personnes physiques domiciliees dans la commune au 1 er  janvier qui donne son nom a l'exercice. 
Le taux est fixe a 8,80 % de 'limp& des personnes physiques du a l'Etat pour le nnerne exercice, 
calcule conformement aux dispositions du Code des Impots sur les revenus. 

Art. 2: L'etablissement et la perception de rim* communal s'effectueront par les soins de 
l'Administration des Contributions directes, comme il est stipule a l'article 469 du code des impOts 
sur les revenus. 

Art. 3: Le present reglement entrera en vigueur apres accomplissement des formalites de la 
transmission obligatoire au Gouvernement wallon et de la publication faite conformement aux 
articles L1133-1 a 3 du Code de la democratie locale et de la decentralisation. 

PAR LE CONSEIL : 
Par ordonnance : 
La Directrice generale, La Presidente, 
N. BLANCKE B. AUBERT 

POUR EXTRAIT CONFORME : 
La Directrice generale, La Bourgmestre, 

B. AUBERT 
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